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CONCILE  D ’ EGAKE  

fous  le  Roi  Sifebut , tenu  

en.  Pannee  A 1 4.

Cecile  T  Es  Eyéques  de  la  Province  Tarragonoife  

à'E^ìre,  ■*-'  confirmerent  dans  ce  Concile  le  Decret  fait  

dans  celui  d ’ Huefca  ,  touch-ani  le  celibat  des  

Clercs.  La  ville  où  il  fut  tenu  étoit  dans  la  Pro 

vince  de  Tarragone  mais  elle  eft  inconnué  a  

prefent  fous  le  nota  d ’ Egare.  M.  Baluze  a  fait  

une  courte  Differtation  , dans  laquelle  il  fou-  

tient  qu ’ Egare  étoit  au  lieubù  eft  à  prefentune  

petite  Ville,  appelléeI'errafleen  Catalogne,  à  

quatte  o.n  cinq  lieues  de  Barcelone.,  dans  LEve-  

chédelaquelleellefe-trouve.  Illeprouve,^.par  

lafituation  de  ce  Chàteau,  qui  convient  à  celle  

-d ’ Egare,  qui  étoit  entre  Barcelone &  Gironde.  

3 . Parce  que  dans  les  Chartulaires  anciensileft  

parie  d ’ Egare  &  de  Tenacie,  comme  étanten  

.un  meline  endroit.  3.  Parce  que  dans  une  lettre  

.deRaimond  de  Barcelone  de  l ’ an  1112.  ileftre-  

s marqué  que  la  Paroiffe  de  Terr.affe  eft  à  l ’ endroit  

où  étoit  autrefois  l ’ Eglife  d ’ Egare-

CONCILE  V=  -DE  PARIS.

Ostile  E  Concile  fut  affemblé  l ’ an  615.  par  Clo-  

V.  de  Fu-  taire  fecond  ,  qui  étoit  alors  en  poffeffion  

■r."  desRoyaumes  qui  avoient  apparterai  àTheode-  

4jert&  àThierry  ;  c ’ eft  pourquoi  il  fut  compofé  

d ’ un  grand  notnbre  d ’ Evefques.  Il  eft  remarqué  

A la  fin  des  Canons  dece  Concile , qu ’ ils  avoient  

été  fignez  par  foixante-dix-neuf  Evefques  : mais  

-onn ’ apointleurs  noms,  &  on  n ’ eft-pas  afiùré  

r. ’ ils  affifterent  tous  en  perfonne  au  Concile.  Si  

ce  nombre  d ’ Evefques  s ’ y  étoit  trou  vé ,  ce  feroit  

un  des  plus  nombreux  Concilesquiaientjamais  

/été  tenus  en  France.  Il  a  fait  quinze  Canons  tres-  

itnportans.

Par  le  premier  il  eft  ordonné  que  les  anciens  

•Canons.feront  obfervez;  qu ’ àl ’ avenir  onmet-  

zra  en  la  place  de  l ’ Evefque  decedè  celui  quife-  

.rachoifipar  le  MetropoLitain  qui  ledoitordon-  

®er,  parles Evefques  de  la  Province ,  &  parie  

•Clergé  &  le  Peuple  de  la  ville  ; &  que  les  Or-  

zlinations  qui  feront  faitcs  ou  par  force,  oupar  

.cabale,  ouparargent.,  oufansl ’ approbationdu

Metropolitain  , &  le  confentetnent  du  Clergé  CsBrih  

&  du  Peuple ,  feront  déclarées  tìulles.  : /.  j s

Le  fecond  Canon  défend  aux  Evefques  de  fe  

choifir  des  fucceflèurs.  Il  défend  auffi  de  leur  en  

donnei,  s ’ ilsnefop.tcntierement  horsd ’ -écatde  

gouverner  leur  Eglife&  leur  Clergé.

Le  troifiéme  porte,  quefile  Qlercdequelque  

qualitéqu ’ ilfoit,  tnéprilant  fon  Evefque,  are-  

cours  aux  Princes ,  aux  grands  Seigneurs,  otri  

d ’ autres  Proteétéurs , perfonne  ne  le  recevra  

qu ’ iln ’ aitobtenu  le  pardon  de  fon  Evefque  ;  &  

que  fi  quelqu ’ un  le  retient  , aprés.qu ’ il  en  fera  

averti  par  l ’ Evefque,  il  fera  punì  fuivant  les  Loix  

Eccletìaftiques.

Le  4.  déclare  qu ’ aucun  Juga  feculiernepour-  

ra  juger  ni  condamner  aucun  des  Prétres,  des  

Diacres,  desClercs,  ni.mefme  de  ceuxquiap-  

partiennent  à  l ’ Eglife ,  fans  le  faire  fqavoir  à  l ’ E 

vefque;  &  que  fi  quelqu ’ un  entreprend  de  le  fai 

re,  ilferafeparé  de  l ’ Eglife  jufques  à  cequ ’ ilre-  

pare&  reconnoiffe  fa  faute.

Le-  5.  met  les  -Affranchis  del ’ Eglife  fous  la  pro-  

teétìonde  l ’ Evefque  ,  &  défend  fous  peine  d ’ ex-  

communication  de  les  obliger  àfervir  le  Public.

Le  6.  ordonne  que  les  biens  donnez  aux  Fa-  

briques  des  Eglifes  ,  feront  adminiftrez  par  les  

Evefques ,  par  les  Prétres  &  par  les  autresClercs  

quideflèrvent  ces  Eglifes,  felon  l ’ inteution  de  

celui  qui  les  a  donnez  ;  &  que  quiconque  en  pren-  

draquelquepartie,  il  fera  feparé  de  l ’ Eglife  j  ufques  

à  ce  q-u ’ il  l ’ ait  reftitué.

■Le  7.  défend  à  toutes  fortes  de  perfonnesde  

s ’ emparer,  foit  par  un  orare  du  Frince,  foiepar  

l ’ autoritédujuge,  ou  de  quelque  autre  manie 

re  que  ce  foit,  des  biens  laiffez  par  les  Evefques  

&  par  les  autres  Clercs  , foit  qu ’ ils  appartien-  

nentà  l ’ Eglife,  foitqu ’ ilsleurfoientpropres.  Il  

ordonne  qu ’ ils  feront  coitfervez  &  défendus  

parl ’ Archidiacre,  .&  par  le  Clergé.  Onexcom-  

munie  ceuxqui  s ’ en  empareront  ;  &  on  ditqu ’ ils  

doivent  étre  confiderei  corame  des  homicides  

des  pauvres.

Le  8.  défendaux  Archidiacres,  Scmefineaux  

Evefques  de  s ’ approprier  aprés  la  mort  des  Ab-  

bez,  des  Prétres  &  des  autres  Clercs  qui  deffer-  

■  vent  des  Eglifes,  les  meubles  qui  leur  apparte-  

noient,  fous  preteste  de  lesprendrepour  l ’ .Evef-  

queoupour  l ’ Eglife.

Le  9.  défend  aux  Evefques  de-s ’ attribuer-les  

biens,  lesEglifes ,  oulesClercsdesautresEvef 

ques,  quand  meline  il  fe  feroit  fait  une  divifion  

deRoyaumeou  de  Province;  &  priveceuxqui  

leferont,  des  devoirs  de  charité  queleursfreres  

ont  coutumc  de  leur  rendre  jufques  à  ce  qu ’ ils  

ayentrendu  ce.  qu ’ ils  auront  pria ,  &  reftituéles  

fruita.
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